
 

MARDI 5 NOVEMBRE 2024 
PPMS ATTENTAT-INTRUSION 

L’exercice s’est déroulé à 9 h dans tout le groupe 

scolaire. 

 

Nous devons effectuer au moins deux exercices PPMS par 

an : un exercice confinement (tempête) et un exercice 

attentat-intrusion. Nous effectuons également un exercice 

incendie. 

 

Ces entraînements visent à ce que les élèves apprennent 

des réflexes qui leurs seront vitaux en cas de risques aussi 

bien d’origine naturelle et technologique que de l’ordre 

d’une intrusion malveillante. 

 

Ces exercices doivent donc être pris très au sérieux. 

Malgré tout, nous voulons éviter à tout prix d’angoisser nos 

élèves et seront donc très vigilent de les rassurer si 

nécessaire et d’adopter une attitude sereine de notre 

côté. 

 

Pour en savoir plus sur ces dispositions, nous vous invitons à 

consulter le site du Ministère de l’Education Nationale qui 

vous donnera tous les détails sur cette démarche et son 

déroulement:  

 

https://www.education.gouv.fr/consignes-de-securite-

applicables-dans-les-etablissements-relevant-du-ministere-

de-l-education-9950 

En cas d’alerte réelle, nous 

vous prions, en tant que 

parent, de bien respecter 

les consignes suivantes : 

 

──── 

 

Ne téléphonez pas à 

l’école pour ne pas 

encombrer les lignes 

téléphoniques 

 

──── 

 

N’allez pas chercher vos 

enfants à l’école. Cela 

serait complètement 

inutile et ne ferait que les 

mettre en danger, et vous 

aussi, et accentuer la 

panique déjà présente. 

Mettez-vous plutôt à l’abri 

de votre côté, nous 

prendrons en charge vos 

enfants. 

 

──── 

 

Ecoutez la radio pour vous 

informer sur l’évolution de 

la situation et ne faites 

pas trop confiance aux 

informations instantanées 

et subjectives que vous 

pourriez par exemple voir 

sur les réseaux sociaux. 
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